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Formation Initiale Sauveteurs Secouristes du Travail 

 
 

OBJECTIFS : 
- Savoir intervenir face à une situation d’accident de travail 
- Savoir utiliser ses compétences de sauveteur secouriste du travail au service de la prévention 
des risques professionnels dans son entreprise 

 
DUREE : 14 heures en 2 jours par groupe de 4 
participants mini à 10 participants maxi   
 
TARIF : A partir de 240 € net de taxe par 
personne (inter-entreprises) 

PUBLIC CONCERNE  
Toute personne volontaire souhaitant porter secours 
en cas d’accident ou de malaise et être acteur de la 
prévention 
 
PRE-REQUIS : Pas de pré requis 

 
 

METHODES et MOYENS MOBILISES : pédagogiques, techniques et d’encadrement 
 

- Ordinateur, vidéo projecteur, vidéos 
- Plan d’intervention et plan d’action-prévention 
- Apport théorique sur la règlementation et les questions diverses liées à la prévention  
- Exercice pratique de mise en situation  
- Tout le matériel nécessaire pour cette formation est mis à disposition par le formateur 
- Formateur SST certifié INRS  

 
 
MODALITES ET DELAI ACCES : Entrée possible dans le trimestre qui suit la demande 

 
 

PROGRAMME DE FORMATION CONFORME AU PROGRAMME DE L’I.N.R.S. 
 
 CONTRIBUER A LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS DANS L’ENTREPRISE 
 

 Situer le rôle du SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 
 Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 
 Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention 

 
 INTERVENIR FACE A UNE SITUATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL 

 
 Situer le rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 
 Protéger de façon adaptée 
 Examiner la victime 
 Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la victime 
 Secourir de manière appropriée  

 
Nota : Le traitement des situations inhérentes aux risques spécifiques de l’établissement font l’objet d’un 
complément de formation dont la durée est à convenir avec l’entreprise. 
 
Un point oral est fait chaque journée afin de voir si tout a bien été assimilé et d’adapter la suite si besoin 
 
EVALUATION DE LA FORMATION  
Évaluation tout au long de la formation  
Fiche individuelle d’appréciation de la formation  
Évaluation certificative : le stagiaire est évalué sur sa capacité à intervenir lors d’une situation d’accident de 
travail simulée sur soi-même (les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux préconisés par 
l’I.N.R.S.).  



FORMATION SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL Indice 03 Maj. : 20/02/2025 Page 2/2 

 

 
 
VALIDATION DE LA FORMATION  
 
Un certificat SST est délivré au candidat ayant validé les épreuves certificatives et ayant participé à la totalité de 
la formation. Le Certificat SST est valable 24 mois.  
Un renouvellement est nécessaire au bout de 24 mois pour maintenir la validité. 

 
Formation assurée par un formateur SST certifié INRS 

 

 
 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES : Nous prenons en compte votre handicap au 
cas par cas et nous adaptons notre prestation. 
 

 
CONTACT : Assistante administrative et commerciale – 06 58 35 60 01 – 
acqformnord@yahoo.fr 
 
 


